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J
anvier 2012. Bruxelles. Dans une petite
rue étroite, à deux pas de la place Ro-
gier et de son quartier d’affaires. Un bâ-

timent de quatre étages, des murs de faça-
de dont la peinture s’écaille, des fenêtres
aux châssis assez récents. Curieusement,
pas de sonnettes « à répétition » à côté de
la porte d’entrée, comme c’est générale-
ment le cas pour ce genre d’immeubles :
pourtant, près de cinquante personnes vi-
vent à cette adresse. Au moins la moitié y
ont établi leur domicile, indispensable sésa-
me pour toucher des allocations sociales.

Cet immeuble, les autorités le connais-
sent : cela fait des années que le propriétai-
re y loue des chambres, le plus souvent à
des étrangers en séjour illégal, mais aussi à
des candidats réfugiés et à des personnes
régularisées, lesquelles sont aidées par le
CPAS. Depuis quelques semaines, les cho-
ses bougent un peu, suite à la découverte
par une association d’une famille de sept
personnes, dont une femme enceinte et
des enfants adolescents vivant dans une
chambre de 12 m2. Une situation connue
du CPAS, puisque cet organisme paie une
série de loyers, directement entre les
mains du propriétaire. Il faut savoir que par-
mi l’ensemble des locataires, vingt-neuf
émargent au CPAS. Situation surréaliste
que de voir un organisme public payer les
loyers et ainsi cautionner les activités de ce
marchand de sommeil.

Ce sont donc environ cinquante locatai-
res qui s’entassent littéralement à cette
adresse, sur quatre étages, avec une dizai-
ne de locataires par palier, dans des cham-
bres de 10 à 20 m2 au maximum. En guise
de communs, à chaque étage, une douche
et une toilette non séparée, suintant la moi-
sissure. Pour tout l’immeuble, une seule cui-
sine munie de deux cuisinières à gaz dont
les raccordements ne sont pas conformes.

D’où la présence dans quasi toutes les
chambres de réchauds électriques bran-
chés sur des multiprises, avec à proximité,
de la nourriture, plus ou moins condition-
née, selon le soin de chaque locataire. On
signale la présence de cafards et de souris.

Dans presque toutes les chambres aussi,
de l’humidité causée par des châssis com-
plètement pourris (ceux qui donnent sur la
cour intérieure) ou par des points d’eau dé-
fectueux aux étages supérieurs. Les tuyaux
de nouvelles installations de chauffage
courent le long des murs et traversent les
niveaux, laissant des percées béantes dans

le béton. Quant aux issues de secours, il y a
bien une signalisation, mais elle mène à
des portes… condamnées.

La plupart des locataires sont d’origine
africaine, beaucoup viennent de Guinée.
Quand on leur demande comment elles
ont été informées de l’existence de cette
adresse, une majorité expliquent avoir été
recrutés via le bouche-à-oreille dans la rue.

Ici vivent une majorité d’étrangers, une
majorité d’hommes aussi : certains tout jus-
te arrivés en Belgique, passablement déso-
rientés et installés, pensent-ils, provisoire-
ment, dans ce logement, en attendant de
trouver mieux. D’autres se sont incrustés
dans les lieux, incapables de décrocher un
autre chez-eux, et ont essayé d’améliorer
leur espace très réduit. Certains travaillent,
d’autres vivent des allocations de rempla-
cement ou d’aides ponctuelles.

Les tenanciers de ces immeubles, que
l’on appelle aussi marchands de sommeil,
opèrent selon un modus operandi bien ro-
dé : ils achètent un, voire plusieurs immeu-
bles, généralement vétustes et situés dans
des quartiers défavorisés. Ils les divisent en
un maximum d’unités de logement (se ré-
duisant souvent à une seule pièce sans le

moindre confort) et les louent au prix fort
(350, 400, 500 euros) à un public vulnéra-
ble, et sans autre choix que de se loger
dans ces conditions. Au mépris des règles
de salubrité et d’hygiène, de celles de l’ur-
banisme, et sans aucun égard pour les per-
sonnes qui sont amenées à habiter dans
ces taudis, ces bailleurs sans scrupules, très
bien organisés, peuvent ainsi espérer ra-
masser le pactole : parfois jusqu’à
15.000 euros par mois, selon la taille et le
nombre d’immeubles, ne payant aucun im-
pôt sur ces revenus. Si ce n’est le précomp-
te immobilier, légalement ridicule au re-
gard des profits générés.

Ces marchands de sommeil, on les re-
trouve dans toutes les classes de la popula-
tion. Ont été condamnés par la justice, ces
dernières années : un prof d’université, un
fonctionnaire européen. Un dossier est ac-
tuellement ouvert au parquet à l’encontre
de trois policiers de la zone de Bruxelles-
nord. Une enquête a été également été dili-
gentée par le parquet de Bruxelles à
l’égard d’un conseiller communal de Wem-
mel. Dernier lièvre soulevé par Thierry Bal-
sat, de l’Observatoire national de l’habitat
et du logement : le cas de ce conseiller du
CPAS d’Ixelles, propriétaire de logements
insalubres loués à près de 500 euros à des
locataires particulièrement vulnérables.

On trouve dans les dossiers judiciaires
des migrants qui, après avoir été rackettés
à leur arrivée, exploitent à leur tour le filon.
Pris la main dans le sac, beaucoup se réfu-
gient derrière des arguments de bienfaisan-
ce, disent ignorer les règles existantes ou
mettent en cause leurs locataires responsa-
bles des dégradations aux immeubles.

Étonnamment, dans cet immeuble du
centre-ville, il règne un certain calme : per-
sonne n’a vraiment intérêt à se faire remar-
quer. Ici les locataires longent plutôt les
murs car le propriétaire ne manque pas de
faire la loi. C’est lui qui distribue le courrier,
change un locataire de chambre selon son
gré, voire déloge manu militari un résident
qui n’aurait pas payé son loyer. Sans passer
par la case « juge de paix », bien entendu.
Mais les observateurs ajoutent : « Au moins

il n’est pas violent ! »
Bien que les autorités et la justice soient

au courant de ce qui se passe dans cet im-
meuble, rien ne bouge. Si ce n’est deux
plaintes activées par des associations au-
près de la Direction de l’Inspection régiona-
le du logement (DIRL), laquelle s’est ren-
due sur les lieux pour constater les multi-
ples infractions au Code du logement. Ces
constats ne concernaient que deux cham-
bres, alors que toutes sont dans un état pi-
toyable. Un dossier a pourtant été transmis
au parquet de Bruxelles. En attendant, le
propriétaire ramasse sa dîme (plus de
10.000 euros par mois), sans être inquiété.

De la ville de Bruxelles on passe à Molen-
beek. Dans le quartier Osseghem, où les si-
tuations d’insalubrité sont légion. Cet au-
tre dossier, la cellule Logement de la com-
mune de Molenbeek y travaille depuis des
mois. Les premières plaintes de locataires,
vivant sans chauffage, sans eau chaude et

dans l’humidité, arrivent à la cellule début
2011. L’immeuble compte 13 unités de lo-
gement dans le corps de bâtiment princi-
pal et trois autres dans un immeuble arriè-
re, qui ne figure même pas au cadastre. Au-
tant dire qu’aucune autorisation n’a été de-
mandée pour une telle division. Les loyers
s’élèvent à près de 400 euros.

À l’époque, les choses n’ont pas tourné à
l’avantage de ces locataires : ces derniers
ayant cessé de payer leurs loyers, étant
donné l’absence de chauffage, la proprié-
taire n’a pas hésité à porter plainte devant
le juge de paix. Elle a obtenu de ce dernier,
qui ne s’est pas déplacé, l’expulsion qu’elle
a exécutée sans rendre les garanties locati-
ves. À l’époque aussi, l’Inspection régiona-
le du logement a été informée de la situa-
tion problématique de ce logement. Des
mises en demeure, après visite des lieux,
ont été envoyées à la propriétaire, lui enjoi-
gnant de réaliser les travaux de mise en
conformité, lesquels ne seront pas réalisés.

Malgré cela, la propriétaire n’a eu aucun
mal à retrouver de nouveaux occupants :
ses logements figurent d’ailleurs sur une lis-
te de Fedasil et les locataires touchent des
allocations sociales auprès du CPAS de la
commune. Là encore, on ne peut que re-
gretter ce système de vases communi-
cants : de la poche des autorités publiques
à celle des marchands de sommeil. Très vi-
te, de nouvelles plaintes arrivent auprès de
la cellule Logement, laquelle prévient à
nouveau l’Inspection régionale qui prévoit
une nouvelle visite. Comme la loi l’y oblige,
l’Inspection prévient la propriétaire de sa
venue. Celle-ci s’empresse de vider les
lieux, obligeant les locataires à signer un re-
nom anticipé sous la menace.

Depuis les descentes de la DIRL en dé-
cembre 2011 et la prise d’un arrêté de fer-
meture par la commune, l’immeuble sem-
ble vide. Mais ce que l’enquête et la colla-
boration avec la DIRL ont permis de révé-
ler, c’est que la propriétaire possède des im-
meubles sur d’autres communes bruxelloi-
ses. Quatre en tout, situés, outre Molen-
beek, à Saint-Gilles, Forest et Berchem
pour lesquels des dossiers ont également
été ouverts. Pour corser l’affaire, la proprié-
taire a entre-temps créé une ASBL chargée
de la location des logements et dont les ad-
ministrateurs, parmi lesquels elle ne figure
pas, sont tous domiciliés à l’étranger, ce
qui ne facilite pas les poursuites.

Côté justice, un substitut du parquet de
Bruxelles en charge des dossiers d’urbanis-
me, s’est intéressé à l’affaire. Mais un congé
de maladie l’a éloigné du dossier. Aujour-
d’hui une information serait ouverte. Mais
aboutira-t-elle et dans quels délais ? ■  

 NATHALIE COBBAUT
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A
l’échelle d’un territoire com-
me Bruxelles, la lutte contre
les marchands de sommeil

peut se situer à différents éche-
lons. Les communes, la Région, le
fédéral au travers de la justice dis-
posent chacun d’instruments de ré-
gulation, mais tous semblent bien
impuissants à faire cesser ces com-
portements déviants.

La Ville de Bruxelles et les com-
munes de la première couronne
sont confrontées à une population
défavorisée, aux revenus faibles,
amenée à se loger dans un bâti dé-
gradé : le terrain de jeu idéal pour
les marchands de sommeil. Le cen-
tre de la capitale, Molenbeek, Saint-
Josse, Saint-Gilles, Forest, Ander-
lecht, Schaerbeek sont autant d’en-
tités communales touchées par ce
phénomène, mais elles sont bien
en peine d’en identifier l’ampleur.

Des contacts pris avec les admi-
nistrations communales, les répon-
ses sont prudentes, pour ne pas di-
re fuyantes. Certains parlent plus
clairement : le bourgmestre de Mo-
lenbeek, Philippe Moureaux, recon-
naît qu’il y a sur son territoire des
marchands de sommeil contre les-
quels il essaie de lutter, mais cela
s’avère difficile. « Combien ? Diffici-
le à dire tant qu’on n’est pas informé
de ce qui se passe derrière une faça-
de. Nous avons mis sur pied une cel-
lule Logement depuis 2008 qui suit
tous les dossiers d’insalubrité et les
arrêtés d’inhabitabilité pris sur la ba-
se de l’article 135 de la nouvelle loi
communale, pour amener les pro-
priétaires à améliorer leurs biens. »

Une nouvelle taxe communale a
été adoptée qui frappe les proprié-
taires continuant de louer des loge-
ments insalubres sans effectuer les
travaux demandés.

Les agents de quartier sont éga-
lement de précieuses sources d’in-
formation. Pour les cas les plus gra-
ves, Molenbeek travaille avec l’Ins-

pection régionale du logement et
informe le parquet. « Mais les mar-
chands de sommeil qui pratiquent
une exploitation organisée de la mi-
sère humaine – je ne parle pas des
bailleurs qui louent un bien non con-
forme – sont difficiles à arrêter et,
malheureusement, il faut aussi cons-
tater qu’ils répondent à une deman-
de réelle. Il faut agir contre ces prati-
ques, mais je ne veux pas frapper
deux fois les victimes. Pas question
de faire la chasse aux pauvres : si on
ferme un immeuble, je me dois de re-
chercher des solutions de reloge-
ment et ce n’est pas toujours évi-
dent. Des arrêtés de fermeture d’im-
meubles sont pris, mais pas toujours
exécutés. Pas question non plus de
refuser une inscription sur le territoi-
re de la commune, comme d’aucuns
n’hésitent pas à le faire. »

Concernant ce dernier point, le
refus d’inscription pour cause d’in-
salubrité serait pratiqué en catimi-
ni dans certaines communes, com-
me Anderlecht ou Jette et, plus ou-
vertement, à Saint-Josse, où l’éche-
vin de la population, Eric Jassin, dé-
clare avoir fait le ménage dans les
registres : en radiant les adresses
fictives (près de 1.200 !), en enjoi-
gnant aux propriétaires d’arrêter
de louer des caves et des greniers,
mais aussi en refusant l’inscription
de personnes si un immeuble est
surpeuplé ou ne répond pas aux
normes de salubrité. Une manière
de couper l’herbe sous le pied des
marchands de sommeil, mais qui
est tout bonnement illégale puis-
que l’inscription à une adresse ne
peut être conditionnée à aucune
appréciation autre que l’effectivité
du domicile. De sérieuses tensions
existent à ce propos au sein de l’ad-
ministration ten noodoise.

Autre niveau de pouvoir qui
peut être actionné : l’échelon régio-
nal avec la Direction de l’inspec-
tion régionale du logement (DIRL)
qui veille au respect des critères de
sécurité, de salubrité et d’équipe-
ment des biens loués. Elle est habi-
litée à constater les infractions au
Code du logement, lesquelles ne
manquent pas dans les dossiers de
marchands de sommeil.

Pour Sandrine Jacobs, conseillè-
re à la DIRL et responsable des équi-
pes d’enquête (9 inspecteurs, 3 ar-
chitectes), « il faut rappeler que la
commune a vraiment un rôle de
proximité à jouer, notamment par
l’entremise des agents de quartier
qui effectuent les visites domiciliai-
res. Il y a un travail à réaliser sur ce

plan pour mieux connaître le bâti,
en savoir plus sur l’occupation et fai-
re le point en mettant en concordan-
ce les différents fichiers, notamment
de l’urbanisme. » Cela étant, si la
commune dispose de possibilités
d’intervention sur la base de la nou-
velle loi communale (article 135),
cela reste limité puisque cet article
concerne essentiellement la sécuri-
té publique. En matière de respect
des normes de location, c’est la Ré-
gion qui est compétente. « Il est im-
portant que la commune nous infor-
me des cas problématiques. On re-
çoit aussi des plaintes de locataires,
le cas échéant aidés par des associa-
tions de terrain. Ce qui est intéres-

sant dans notre chef, c’est de pou-
voir rassembler des informations à
l’échelle du territoire de la Région :
on s’aperçoit que ces propriétaires
disposent souvent d’immeubles
dans plusieurs communes. »

Dans le même temps, Sandrine
Jacobs soulève une série de difficul-
tés quant aux interventions de la
DIRL : « Les bailleurs considérés com-
me marchands de sommeil essaient
de se soustraire à nos contrôles.
Comme nous devons prévenir de
nos visites, certains n’hésitent pas à
vider un immeuble de ses locataires
avant notre venue. » Une réforme
du Code bruxellois du logement
est en cours, qui devrait entre au-
tres éliminer la nécessité de préve-
nir pour les visites d’initiative. Au-
tre proposition de réforme : si le
bailleur refuse l’entrée, la DIRL
pourrait saisir le tribunal de police
pour obtenir l’autorisation d’y pé-
nétrer. « Nous sommes aussi con-
frontés à des refus d’obtempérer
quand nous ordonnons des travaux
ou une interdiction immédiate à la
location. Les bailleurs ne paient pas
les amendes que nous leur infli-
geons, se réfugient derrière des socié-
tés-écrans, brisent les éventuels scel-
lés pour réintroduire de nouveaux lo-
cataires. Pour ces gros cas, on adres-
se des rapports circonstanciés au
parquet : trois, quatre l’an dernier.
Mais on cible les plus importants car
le parquet nous a indiqué ne pou-
voir en traiter plus ! »

Communes et Région sont, on le
voit, assez démunis. Et ils considè-
rent que c’est à la justice de s’occu-

per des cas plus lourds. Du côté du
parquet de Bruxelles, on tempère
fortement cet appel du pied. Anne
Martin, substitute du procureur du
Roi et magistrate de référence
« Marchands de sommeil », met en
avant le manque d’effectifs et le
fait que les marchands de sommeil
ne sont pas des dossiers prioritai-
res. Entre le fait de tenir une cour
d’assises pour un crime de sang et
s’occuper des matières de loge-
ment, le choix est vite fait. Comme
elle le souligne, « ce sont par ail-
leurs des dossiers difficiles à mon-
ter : les éléments constitutifs de l’in-
fraction sont difficiles à établir, les
victimes ont souvent disparu dans
la nature et les marchands de som-
meil se défendent. On ne s’attaque
qu’à quelques dossiers d’envergure
afin de montrer aux contrevenants
que l’on peut risquer gros pour de
tels agissements, à savoir des peines
de prison, des amendes, ainsi que la
saisie et la confiscation des immeu-
bles. Il faut savoir aussi que les juges
ne sont pas très sensibilisés à ces ma-
tières et ne suivent pas forcément
les conclusions du parquet ou du ju-
ge d’instruction. »

Il arrive pourtant que des con-
damnations tombent. Comme ce
fut le cas dans l’affaire Leci, où tou-
te une famille d’origine roumaine
s’adonnait à la pratique de mar-
chands de sommeil dans des im-
meubles à Molenbeek, servant no-
tamment de « safe houses », des
maisons de transit où séjournaient
des illégaux avant leur passage en
Angleterre. La plupart des préve-
nus (à une exception près) ont été
condamnés en juin 2011 pour une
affaire qui remonte à 2004. Elle est
toujours en cours car appel a été
fait de la décision. ■   N. Co

Une répression peu soutenue
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C’est le nombre de condamnations
prononcées par le tribunal correc-
tionnel de Bruxelles depuis 2006.
Source : Banque de données du Collè-
ge des Procureurs généraux.

Une législation récente

L’infraction. Depuis 2005, l’infraction
« Marchands de sommeil » figure dans
le Code pénal et vise toute personne
qui met à disposition (en échange d’un
travail par exemple), loue ou vend un
bien immeuble ou meuble (une carava-
ne, un container…) dans des conditions
incompatibles avec la dignité humaine,
permettant au bailleur de réaliser un
profit anormal en abusant d’une person-
ne en position vulnérable.
L’intention de nuire doit également être
rapportée. Avant 2005, cette infraction
existait déjà, mais ne concernait que
les ressortissants étrangers en situa-
tion illégale. Désormais elle vise aussi
les ressortissants belges en situation
de précarité sociale.
Les peines Les peines prévues par le
Code pénal sont de plusieurs natures :
un emprisonnement allant de six mois
à trois ans, une amende pénale de 200
à 25.000 euros, multipliée par le nom-
bre de victimes (avec des peines aggra-
vées en cas d’associations de malfai-
teurs ou d’organisation criminelle), l’in-
terdiction de certains droits civiques et
politiques, la confiscation de l’immeu-
ble visé, du produit de la vente de celui-
ci ou des loyers perçus indûment.
Durant la procédure, la saisie de
l’immeuble peut être prononcée. N.CO

C’est le nombre de dossiers ou-
verts pour l’ensemble des par-
quets de Belgique (Eupen excepté)
entre 2006 et 2011, sous le code
de prévention principal ou secon-
daire « Marchands de sommeil ».
Pour la seule année 2011, 200 dos-
siers ont été ouverts (contre une
centaine les autres années), ce qui
représente une augmentation d’af-
faires enregistrées en la matière.

C’est le nombre d’affaires « Mar-
chands de sommeil » entrées au
sein du parquet correctionnel de
Bruxelles, entre 2006 et 2011.

C’est la proportion de dossiers
classés sans suite à Bruxelles.

Pas de coordination

Sur le terrain, les associations
se mobilisent et dénoncent de
plus en plus les situations aux-
quelles elles sont confrontées,
tant à l’Inspection régionale du
logement qu’au parquet. Au ni-
veau des autorités communa-
les, les choses restent délica-
tes, notamment en raison de
l’obligation de relogement. Sur
le plan régional bruxellois, le
secrétaire d’Etat au Logement,
Christos Doulkeridis, s’est dit
préoccupé par ce dossier et a
rencontré l’an dernier le procu-
reur du Roi de Bruxelles. Il a
été question d’une plate-forme
regroupant police, magistrats
et administration régionale.
Mais elle semble purement vir-
tuelle.
Quant au fédéral, depuis plu-
sieurs législatures, on retrouve
dans les déclarations de politi-
que générale l’annonce de me-
sures pour « lutter contre les
marchands de sommeil et les
propriétaires ayant des com-
portements similaires » (Décla-
ration de décembre 2011).
Mais elles restent de l’ordre
des déclarations. N. CO.

Le propriétaire distribue le courrier,
change un locataire de chambre
selon son gré, voire déloge un résident
qui n’aurait pas payé son loyer
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Le proprio n’a eu aucun mal à retrouver
de nouveaux occupants : ses logements
figurent sur une liste de Fedasil et
les locataires touchent des allocations

782
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69 %

La justice ne s’attaque qu’à
quelques dossiers d’envergure
(trois ou quatre l’année dernière )
afin de montrer aux contrevenants
que l’on peut risquer gros

ALORS QUE l’on prévoit un essor démographique
important pour Bruxelles, les problèmes de logement y
sont préoccupants. Les marchands de sommeil risquent

de s’en donner à cœur joie si on ne les arrête pas.

zoom

Marchands de sommeil en toute impunité
zoom
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PHILIPPE Moureaux (PS), bourgmestre de Molenbeek. © A.DEWEZ.

DANS CET IMMEUBLE du cen-
tre de Bruxelles règne un cer-
tain calme : personne n’a vrai-
ment intérêt à se faire remar-
quer. Les locataires longent
les murs car le propriétaire ne
manque pas de faire la loi.
REPORTAGE PHOTO © N. COBBAUT.
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